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4.2 Tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les 

lettres, factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination 

sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par Actions 

Simplifiée » ou « SAS » et de l'énonciation du montant du capital social ainsi que le lieu 

et le numéro d'immatriculation de la Société et du Registre du Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 5 - SIEGE SOCIAL 

5.1 

5.2 

Le siège social, antérieurement fixé à PARIS (75008), 4 rue des Cerisaies, puis à PARIS 

(75508), 25 rue du Général Foy, puis à PARIS (75002), 33 avenue de l'Opéra, et enfin à 

PARIS (75017), 3 rue Anatole de la Forge CS 40101, a été transféré à PARIS (75017), 44 

avenue de Villiers, par décision du président en date du 2 avril 2024. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit en France par simple décision du Président ou 

du Directeur Général qui est investi des pouvoirs nécessaires pour modifier en conséquence 

les statuts, sans qu'il soit besoin d'une ratification par décision de l'associé unique ou des 

associés. 

ARTICLE 6 - DUREE 

La durée de la société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf en cas de dissolution anticipée 

prévue aux présents statuts. 

Cette durée peut, par décision de l'assemblée générale extraordinaire, être prorogée une ou 

plusieurs fois sans que cette prorogation puisse excéder 99 ans. 

La décision de prorogation de la durée de la société est prise par décision de l'actionnaire unique 

ou par décision collective des actionnaires sur convocation du président ou du directeur général 

un an au moins avant la date d'expiration de la société. A défaut, tout actionnaire peut demander 

au président du tribunal de commerce du lieu du siège social statuant sur requête, la désignation 

d'un mandataire de justice afin de provoquer l'assemblée et la décision ci-dessus prévues. 

ARTICLE 7 -APPORTS 

Lors de la constitution, les associés font apport de Dix Mille euros (10.000 €). 

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 septembre 2011, le capital 

social a été augmenté à concurrence de Cent Quatre-vingt Dix Mille euros (190.000 €), par 

apports en numéraire des associés. 

Suivant décision de l'associé unique en date du 30 juin 2014, le capital social a été augmenté de 
200.000 € par incorporation de réserves, pour être porté de 300.000 à 500.000 €. 

Par décisions de l'associé unique en date du 29 décembre 2014, le capital a été : 

- augmenté de 500.000 € en rémunération de l'actif net apporté par la                
société MAGELLAN HOLDING INVESTISSEMENT â titre de fusion ;

-  réduit de 500.000 € suite à l'annulation des 10.000 actions de la Société apportées par 
la société MAGELLAN HOLDING INVESTISSEMENT. 



Aux termes des décisions de l’associée unique du 10 juillet 2025, le capital social a été 
augmenté d'une somme de 5.550 euros par apport effectué par la société MAGELLIM de 
9.875 actions de la société ARMEN ASSET MANAGEMENT (RCS Nanterre 890 475 098), 
évaluées à la somme totale de 395.000 euros.

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est  fixé à 505.550 € (cinq cent cinq mille cinq cent cinquante euros). 

Il est divisé en 10.111 actions de 50 € de valeur nominale chacune, de même 

catégorie, entièrement souscrites et libérées.

ARTICLE 9 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

9.1 Toute modification du capital résultant d'une opération d'augmentation, d'amortissement 
ou de réduction du capital social, requiert une décision collective des associés, dans les 
formes et conditions des Articles 22 et 23 des présents statuts. 

9.2 En cas d'augmentation du capital social par émission d'actions de numéraire et si la 
Société comporte plusieurs associés, un droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles est réservé aux associés, dans les conditions édictées par la loi. 

9.3 En cas de pluralité d'associés et lors de la décision collective d'augmentation de capital, 
les associés peuvent supprimer le droit préférentiel de souscription en faveur d'une ou 
plusieurs personnes dénommées, dans le respect des conditions prévues par la loi, 
Chaque associé peut aussi renoncer individuellement à ce droit préférentiel de 
souscription. 

9.4 Après avoir décidé d'augmenter, d'amortir ou de réduire le capital social les associés 
peuvent déléguer au Président ou au Directeur Général les pouvoirs nécessaires en vue 
de réaliser l'augmentation, l'amortissement ou la réduction du capital social. 

ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 

Les actions de numéraire doivent être libérées au moins de la moitié de leur valeur nominale à la 

constitution de la société et du quart de celle-ci lors de ta souscription en cas d'augmentation du 

capital social. 

ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont nominatives. 
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